




 

 

x 

x 

x 
x 
x 
x 



 

 



 



 



 

 



  



 

 



 



 
 

 

 



- 

- 

- 

- 

- 
- 

- 

- 

- 

- 

- 



- 

- 

- 

- 

- 



 

 

 
 

 

 

 



 

 
 

 
 
 

 









































 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  

- 
- 

- 
- 



 



 

 

· 
 

· 
· 
· 
· 

· 

· 

· 
· 

· 
· 
· 

· 

· 

· 

· 
· 

 
 

 

 

 

 

 
 
 

 



 

 

 

 

 

 
 

 

 



 

 

- 

- 
- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

 

 

 

 

 

 

 



� � 





� 

 

 



� 
� 

� 



� 

� 

 

- 
- 

- 

- 
- 

- 















 

- 

- 

- 

- 
- 

- 

- 

- 

- 

-  

- 
- 

- 
- 



 

- 
- 

- 
- 



- 

- 
- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 



 

 

· 
· 

· 

· 

 

· 

· 

· 
· 
· 
· 
· 

· 
· 

· 

 



· 
· 

· 
· 

· 

· 

· 

· 
· 

· 

· 
· 
· 
· 
· 

· 
· 

 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

- 
- 

� 

- 

- 

- 



 

 

· 

· 

 

· 
· 
· 

 
 

 

 
 

 

 



 

 

 

 

 
 

 

 

 

 



� 

- 
- 
- 

- 

- 

- 

- 
- 

- 





 

 

· 

· 

 

 

 

· 
· 
· 

 
· 

 

 

 
 

 

 

 



 

 

 
 

 
 

 

 

 

 



� 

 
 





 

 

· 

· 

 

 

· 
· 
· 

 
· 

 

 
 

 

 

 

 

 



· 
· 

· 
· 

· 
· 

 

 
 

 

 

 



� 



 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 



 

 

- 

- 



� 

- 
- 



 

 

· 

· 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 



· 
· 

 

 

 

 

 

 

 



� 



 

 

 

· 

· 

 

 

 
 
 
 

 
 

 



� 



 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 



� 



 

 

· 

· 

 

 
 

 

 

 



� 



 

 
 

 
 

 

 



 







 

� 



 
 
 
 
 



� 



 
 
 

 de maintenir et développer les équipements  
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  ha % 
EBC au POS 147.34 100,0 
EBC au POS supprimés 4.2 2.85 
EBC au POS maintenus 143.17 97.15 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 
 



Projet de PLU ha % 
EBC Total 168.71 100,0 
EBC au PLU en vigueur 143.17 85 
EBC ajoutés au projet de PLU 25.54 15 
   

EBC au PLU 
en vigueur; 

143,17
85%

EBC ajoutés; 
25,54
15%
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Exploitant EVEN Laurent MADEC GOASAMPIS Michel DANIEL SALIOU 

Impact global - 6,51% 0,98% 2,46% 4,02% 



 
OAP OAP 1 OAP2 OAP 3 OAP 4 OAP 5 OAP 6 OAP 7 OAP 8 OAP 9 OAP 10 OAP 11 OAP 12 

Zone 1AUHc 1AUHc 2AUH UB 1AUHc UC UB 1AUHa 2AUH 1AUHc UB 2AUY  1AUY 

Nom   Croajou Stivel Route de Kerhuado Croajo
u est 

Croajou 
densificat

ion 

City-stade Kerguen 
densificat

ion 

Entrée de 
ville 

ouest 

Centre-
bourg 

terrain de 
foot 

Le Crâ Habitat 
Mabiliès 

Chênes Mabiliès 
développement 

économique 

Exploitant EVEN Laurent 
MADEC 

GOASAMPIS Michel 
DANIEL 

NON 
EXPLOITE 

GOASAMPIS NON 
EXPLOITE 

  

NON 
EXPLOITE 

NON 
EXPLOITE 

COMMUNE 
DE 

LOUANNEC   
+ Divers 

NON 
EXPLOITE 

  

Michel 
DANIEL 

NON 
EXPLOITE 

COMMUNE 
DE 

LOUANNEC 

NON 
EXPLOITE 

COMMUNE 
DE 

LOUANNEC 

SALIOU Laurent 
MADEC 

Siège  EARL AR 
GUILOR 

66 Route de 
Kernu            
22700              

Louannec 

EARL MADEC 
Ar Vouster 

22700 
Louannec 

GAEC DE 
CABATOUS 

Kerallain 
22700 

LOUANNEC 

EARL 
DE 

ZANT 
ERWA

N 
Kergue

no  
22700 

Louann
ec 

GAEC DE 
CABATOUS 

Kerallain 
22700 

LOUANNEC 

EARL DE 
ZANT 

ERWAN 
Kergueno  

22700 
Louannec 

EARL 
KERJEAN 
Kerjean 
22700 

Louannec 

EARL 
MADEC 

Ar 
Vouster 
22700 

Louannec 

SAU globale  Non 
disponible 45 160 170 160 170 50 45 

SAU sur la 
commune 

13,72 
43 

80 110 80 110 20 43 
 

Superficie 
en ha du 
site de 
projet 

1,18 

 
1.46 

 
0.51 

0,79 1,05 3,39 2,01 1,47 

Type de 
culture 
(RPG 2013) 

Légumes -
fleurs 

 
Blé tendre 

 
Mais grain Blé Prairie 

temporaire 

Blé + Maîs 
grain et 
ensilage  

Blé 

Impact sur 
la SAU 
globale 

 
- 

 
3.2% 

 
0.32% 0,46% 0,66% 1,99% 4,02% 3,27% 
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• Prise en compte du SRCE 

- 
- 

9 

9 





• Prise en compte du volet environnemental du SCoT 



• Protection des Réservoirs de biodiversité et prise en comptes des 
Corridors écologiques 

- ’ é

- 

- 
- 

- 

- 





 

Projet communal Incidences Mesures
Incidences 
résiduelles

Espace agricole zoné en A ou N lorsqu'il existe une sensibilité 
environnementale

Protection complète des espaces

Des projets urbains s'appuyant sur des espaces agricoles 
productifs en continuité du tissu urbain, voire parfois 
enclavés

Consommation des espaces agricoles pour 
l'urbanisation réduite

les projets sont encadrés par des 
OAP

Le truzugal et ses milieux annexes Espace naturel classé Nl, Protection complète des espaces
Espace littoral zonné Nl et application de la loi Littoral Protection complète des espaces

Une zone AU s'implante au sein des "Espaces Proches du 
Rivage" au titre de la loi Littoral

Réduction de l'espace tampon entre le 
littoral et les espaces urbanisés 

le projet est encadré par une 
OAP

Affirmation de la TVB dans le projet d'aménagement
Reconnaissance de la TVB comme cadre de 
l'aménagement du territoire

Classement des réservoirs de biodiversité en zone N Protection complète des espaces
Préservation d'un corridor d'axe Nord-sud et d'intérêt 
régional par un classement en zone N, Nl ou A

Protection complète des espaces

Trame relative aux zones humides identifiée au titre de la loi 
Paysage

Protection complète des espaces

Trame relative au maillage bocager identifiée au titre de la loi 
Paysage

Protection complète des espaces

Les espaces agricoles

Trame verte et Bleue

Espace littoral et milieux marins



 
 

• Alimentation en eau potable 

- 

- 

• Gestion des eaux pluviales 

- 

- 

• Traitement des eaux usées 



 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



• Energie dans les bâtiments 

- 

- 
- 
- 

- 

- 

- 

- 

- 

• Réduction des émissions de CO2 dans les transports 

- 

- 



 

- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 

145,65 111,26

872,95

313

191,8

18,04

651,75
584,75

0
100
200
300
400
500
600
700
800
900

1000

ZONES U ZONES AU ZONES A ZONES N

POS PLU



ZONES U
145,65

10%

ZONES AU
111,26

8%

ZONES A
872,95

60%

ZONES N
313
22%

POS

ZONES U
191,8
13%

ZONES AU
18,04

1%

ZONES A
651,75

45%

ZONES N
584,75

41%

PLU



  
      

  

   

   
   
   

   
   
   
     

  
  

  
  

  
  

     

  



 

Projet communal Incidences Mesures
Incidences 
résiduelles

Eau (eau potable) Augmentation de la population permanente et résidentielle Augmentation des besoins en eau potable
Les ressources diponibles et les 
volumes autorisés sont 
suffisants

Eau (assainissement EU) Augmentation de la population permanente et résidentielle Augmentation des rejet en eaux usées

La station d'épuration est 
suffisament dimensionnée pour 
recevoir les volumes d'eaux 
usées supplémentaires

Eau (assainissement EP)
Augmentation des surfaces imperméabilisées et donc 
lessivées par les eaux de pluie

Augmentation du risque de pollution des 
eaux

Privilégier la gestion de l'eau 
pluviale à la parcelle et le 
recours aux  techniques 
alternatives

Augmentation des consommations 
énergétiques

Des formes urbaines moins 
consommatrices
Agir sur la performance du bâti
Développement des énergies 
renouvelables

Augmentation des rejets de CO2
Développement de 
cheminements doux

Artificialisation des sols Développement communal en extension urbaine
Accroissement des superficies 
artificialisées

Renouvellement urbain en 
comblement de dents creuses

Energie Augmentation de la population permanente et résidentielle



 

 

 

 

 

 
 

 



 

 

- 
- 

  



 

Projet communal Incidences Mesures
Incidences 
résiduelles

Air Augmentation de la population permanente et résidentielle
Augmentation des déplacements 
automobiles et des rejets de CO2 et autres 
gaz polluants

Une centralité confortée
Développement de 
cheminements doux

Bruit
Projet "Entrée de ville Ouest" dans la zone affecté par le bruit 
(RD6)

Risque de nuisance sonore pour les 
riverains

Aucun bâtiment "sensible" n'est 
projeté
Application de norme 
constructive

Sites et sols pollués Développement urbain hors sites ou sols pollués



 

 

- 

- 

- 

- 

 

 



 

Projet communal Incidences Mesures
Incidences 
résiduelles

Prise en compte du risque inondation dans l'élaboration du 
projet communal

Toutes les zones destinées à l'urbanisation 
future se localise hors secteur à risque

Des projets urbains situés en secteur sensible aux remontées 
de nappe

Une inondation par remontée de nappe est 
envisageable lorsque les conditions sont 
réunies (éléments pluvieux exceptionnels, 
niveau d'étiage inhabituellement élevé, 
recharge exceptionnelle) 

Le caractère exceptionnel et très 
incertain de ce phénomène n'a 
pas induit de mesures 
spécifiques.

Risque industriel
Les instalation nouvelles pouvant potentiellement apporter 
des nuisances sont interdites en zone d'habitat et 
réglementées en zone d'activités

Inondations



 



 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

 



 

 

 

 
 
 
 

 

 







 

- 

- 

- 
- 



 

Thématiques Indicateur Donnée Source

Suivi des opérations de renouvellement urbain ayant fait l'objet 
d'une réflexion paysagère ou architecturale

Nombre d'opération de renouvellement 
urbain ayant fait l'objet d'une réflexion 
paysagère

Suivi des réhabilitations ayant fait l'objet d'un réflexion 
paysagère ou architecturale

Nombre de réhabilitations soumises à 
autorisation communale bénéficiant 
d'une réflexion paysagère

Suivi de la part de la population ayant accès à un système 
d'assainissement efficace

Rapport annuel sur le prix et la qualité 
du service public d'assainissement non 

collectif 

Performance des STEP
Rapport annuel sur le prix et la qualité 
du service public d'assainissement non 

collectif 

Suivi de l'évolution de la qualité des eaux distribuées Qualité de l'eau distribuée
Gestionnaire de la production et de la 

distribution d'eau potable
ARS

Installation de système d'énergies renouvelables par la 
collectivité

Installation de système d'énergies renouvelables par les 
particuliers

Déplacements, 
nuisances et 

pollutions
Suivi du développement des modes de déplacements doux

Longueur totale des cheminements 
piétons et des voies cyclables sécurisées

Commune
 EPCI

Inventaires et protections d'espaces 
naturels

Commune
EPCI

Architecte conseil / CAUE

Commune
ADEME

Espace Info'Energie

Préservation 
des espaces 
naturels et 
biodiversité

Suivi de la surface des inventaires et protections d'espaces 
naturels patrimoniaux

Commune
DREAL Bretagne

Valorisation 
Paysagère et 
Patrimoniale

EPCI (SPANC)
Délégataire

Maitrise de 
l'énergie et 

valorisation des 
énergies 

renouvelables

Protection des 
ressources 
naturelles

Nombre d'installations d'énergies 
renouvelables ayant bénéficié d'une 

demande de subvention



 

Thématiques Indicateur Donnée Source

Evaluation annuelle des surfaces urbanisées

 Part des surfaces urbanisées dans la superficie totale de la 
zone

Surface urbanisée par habitant

Evolution de la densité nette de logement

Evolution de la densité nette des logements neufs

Part des logements individuels dans la construction neuve

 Nombre et destination des changements de destination 

 Nombre et type de demandes d’autorisation dans le parc de 
logements existants

Nombre de logement produits

Nombre et taux de logements sociaux dans la livraison des 
logements neufs

 Nombre de logements en accession à coûts maîtrisés

 Répartition par taille des logements (nombre de pièce et 
surface en m²)

 Répartition par type de logements (individuel ou collectif)

Evolution de la population et de la taille des ménages

Part des nouveaux arrivants dans la commune

Evolution des distances kilométriques des navettes domicile-
travail, 

Niveau d’équipement de la commune

 Taille des bâtiments par rapport à la taille des terrains (étude 
de l’optimisation de l’espace)

 Nombre d’enfants scolarisés par classe en maternelle et 
élémentaire

Nombre moyen d’enfants par classe en maternelle et 
élémentaire

Evolution du nombre d'exploitants Recensement agricole

Evolution de la SAU comunale SAU

Suivi du taux d'activité et du taux de chômage Recensement de la population INSEE

Nombre de commerce de proximité
Fichier SIRENE

Fichier CLAP INSEE

Finances Publiques Evolution des charges par habitants et par an
Programme d'investissement

Budget communal
Recensement de la population

Commune
INSEE

Activités agricoles et 
préservation des espaces 

ruraux

Commune
Chambre d'agriculture

RGA

Objectifs économiques et 
implantation commerciale

Consommation d'espace par 
l'urbanisation

Commune
INSEE

Permis de construire
Recensement de la population

Permis de construire
Nombre d'habitants

Construction des espaces 
urbanisés

Commune
SITADEL

Effectif scolaire CommuneSuivi des effectifs scolaires

Suivi du parc de logement 
existant

Commune
Permis de construire
Permis d'aménager

Suivi de la construction 
neuve

Permis de construire
Recensement de la population

Commune
INSEE

Caractéristiques socio-
économiques des espaces 

urbanisés

Déclarations préalables
Permis de construire

Commune





 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

 

 

Documents Observations Articulation du PLU avec 
les documents 

Schéma de Cohérence 
Territoriale du Trégor 

Approuvé le 6 mars 2013 Compatibilité 

Programme Local de 
l'Habitat de Lannion 
Trégor Communauté 

Adopté le 12 février 2008 Compatibilité 

Schéma Directeur 
d'Aménagement et de 

Adopté par le comité de 
bassin Loire-Bretagne le 

Compatibilité 



Gestion des Eaux Loire 
Bretagne 

15 octobre 2009 et arrêté 
par le Préfet 
coordonnateur le 18 
novembre 2009 

Schéma d'Aménagement 
et de Gestion des Eaux  
ARGOAT TREGOR 
GOELO 

Document soumis à 
consultation 

Approbation début 2017  

Compatibilité 

Schéma Régional de 
Cohérence 
Ecologique Bretagne 

Adopté le 2 novembre 
2015 

Prise en compte 

Le Schéma Régional du 
Climat, de l’Air et de 
l’Energie 

Arrêté par le Préfet de 
Région le 4 novembre 
2013 

Prise en compte 

Plans Climat-Energie 
Côtes d’Armor 

Approuvé le 28-29 
novembre 2013 

Prise en compte 

 



Thématiques Sous-thèmes Constats Enjeux

Climat

• Climat océanique de type "littoral"
• Températures douces
• Pluviométrie moyenne
• Secteur exposé au vents

• Intégrer le climat dans les prochaines opérations urbaines (orientation du bâti)

Topographie / Relief • Topographie peu marquée, rythmée par la présence de vallée offrant ainsi des vues dégagées vers le littoral
• Zone agglomérée de centre-bourg qui prend place au principal sur le plateau, avec une tendance d'inclinaison vers le nord • Intégrer les futures opérations à la topographie

Géologie • Substrat composé en majorité de granite à l'exception d'une bande calcaire à l'extrême sud
• Des sols de bonne valeur agronomique • Tenir compte de la nature du sol et du sous-sol en particulier pour l’assainissement des eaux pluviales

Hydrographie
• Le territoire appartient à 4 bassins versants (le Kerduel, BV de Perros-Guirec, le Dourdu, le Léguer)
• Ce réseau hydrographique et les affluents associés créent des écosystèmes de qualité au sein de la commune (vallées, 
boisements, zones humides …)

• Préserver et conforter les fonctionnalités des cours d’eau et milieux humides

Biodiversité

• Proximité de site d'intérêt naturel remarquable (Anse de Perros)
• Vallée du Truzugal assurant une connexion écologique nord-sud
• Inventaire des zones humides (9% du territoire)
• Milieux agricoles occupant une part importante du territoire avec une zone d’habitat principale (le bourg) et quelques 
hameaux.
• Frange littorale et milieux associés
• 12 espèces protégées recensées sur la communes

• Maitriser l’urbanisation à la frange des espaces naturels à forte valeur patrimoniale et de leurs milieux 
associés (boisements, linéaire bocager)
• Préserver les corridors écologiques et les réservoirs de biodiversité y compris les zones nodales 
participant à la trame verte et bleue de la commune
• Maintenir et étendre la protection des espaces naturels
• Eviter le morcellement des milieux

Boisements • Quelques boisements sont présents sur la commune.
• Le maillage bocager (habitat d’espèces) est dense et plutôt bien préservé sur l’ensemble de la commune. • Préserver les massifs boisés et leurs milieux connexes

Paysage

• Un plateau agricole
• Un secteur urbanisé au bourg
• Des vallées et vallons affluents, notamment vallée du Truzugal
• Des boisements
• Une frange littoral

• Structurer l’espace urbanisé en cohérence avec l'entité et les carcatéristiques paysagères
• Préserver et mettre en valeur les motifs identitaires du paysage
• Préserver l’activité agricole et ses caractéristiques  (bâti traditionnel, bocage,...)
• Valoriser les perspectives vers le littoral et autres points de vue

Eau
• Qualité des cours d'eau moyenne
• Cours d'eau classés en première catégorie piscicole
• Une qualité de l’eau distribuée aux normes

• Restaurer la qualité des cours d’eau
• Limiter et traiter les sources de pollutions des cours d’eau
• S’assurer des capacités de traitement des eaux usées domestiques
• S’assurer de la ressource en eau potable face aux futurs besoins domestiques

Déchets 
• Une collecte de déchets assurée par la collectivité
• Une baisse globale des tonnages
• Développement de la filière tri

• Réduire la production de déchets
• Développer le compostage
• Favoriser le développement des éco-points permettant d’optimiser la collecte

Energie

• PCET 
• Des orientations pas toujours favorables à l'ensoleillement
• Un potentiel éolien intéressant
• géothermie très basse énergie à privilégier
• Un potentiel EnR sous-exploité

• Favoriser les moyens de transport collectifs (bus, covoiturage…)
• Développer les énergies renouvelables
• Produire des formes urbaines plus économes en énergie (volume, matériaux d’isolation, orientation, 
agencement…)

Risques sismiques • Zone de sismicité 2 • Appliquer les règles de constructions, d’aménagement et d’exploitation parasismique aux bâtiments, aux 
équipements et aux installations de la classe dite « à risque normal »

Aléa retrait-gonflement 
des sols argileux • Aléa faible à nul /

Risque inondation
• Inondation par débordement de cours d'eau très localisée
• Inondation par remontée de nappes pouvant affecter des zones bâties
• Inondation par submersion marine très localisée

• Gestion iotégrée de la ressource en eau 
• Améliorer la gestion des eaux pluviales : proposer des structures de gestion des eaux pluviales 
adaptées
• Réduire la vulnérabilité des biens et population

Le risque climatique • Exposition à des vents parfois violents • Prendre en compte ce risque dans les futures opérations urbaines
Bruit • RD6 classée en catégorie 3 (et 4 dans sa portion bourg) • Prendre en compte cette nuisance dans les futures opérations urbaines
Risque industriel • 5 sites ICPE • Eviter les constructions à usage d'habitation à proximité des sites industriels sensibles

Milieu 
physique

Milieu naturel

Gestion des 
ressources

Les risques et 
nuisances



 

- 

- 

- 
- 
- 

- 

 

 



 

 

- 

- 
- 

- 

- 
- 

 

- 

- 

- 

- 



- 

- 
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Enjeux environnementaux Objectif du PADD
Milieux naturels et biodiversité

•  Préserver et valoriser les richesses naturelles du 
territoire

•  Compense les ruptures dans la TVB pour renforcer les 
connexions écologiques

•  Protéger et mettre en valeur le patrimoine bâti, 
naturel et paysager

5.2 Préserver la trame verte

5.3 Préserver la trame bleue

5.4 Protéger les coridors écologiques

Projet communal Incidences Mesures
Incidences 
résiduelles

Espace agricole zoné en A ou N lorsqu'il existe une sensibilité 
environnementale

Protection complète des espaces

Des projets urbains s'appuyant sur des espaces agricoles 
productifs en continuité du tissu urbain, voire parfois 
enclavés

Consommation des espaces agricoles pour 
l'urbanisation réduite

les projets sont encadrés par des 
OAP

Le truzugal et ses milieux annexes Espace naturel classé Nl, Protection complète des espaces
Espace littoral zonné Nl et application de la loi Littoral Protection complète des espaces

Une zone AU s'implante au sein des "Espaces Proches du 
Rivage" au titre de la loi Littoral

Réduction de l'espace tampon entre le 
littoral et les espaces urbanisés 

le projet est encadré par une 
OAP

Affirmation de la TVB dans le projet d'aménagement
Reconnaissance de la TVB comme cadre de 
l'aménagement du territoire

Classement des réservoirs de biodiversité en zone N Protection complète des espaces
Préservation d'un corridor d'axe Nord-sud et d'intérêt 
régional par un classement en zone N, Nl ou A

Protection complète des espaces

Trame relative aux zones humides identifiée au titre de la loi 
Paysage

Protection complète des espaces

Trame relative au maillage bocager identifiée au titre de la loi 
Paysage

Protection complète des espaces

Les espaces agricoles

Trame verte et Bleue

Espace littoral et milieux marins



 
 

 

Enjeux environnementaux Objectif du PADD
Ressources Naturelles (Sol, Eau, Energie)

•  Préserver et valoriser les richesses naturelles du 
territoire

1.1 Assurer une croissance maitrisée

2.2 Prioriser les développements urbains dans le bourg 
et sur ses franges

4.2 Maintenir et développer les activités agricoles

5.3.2 Assurer une bonne gestion des eaux pluviales

4.1.1 Encourager le développement des énergies 
renouvelables sur les sites d'activités

Projet communal Incidences Mesures
Incidences 
résiduelles

Eau (eau potable) Augmentation de la population permanente et résidentielle Augmentation des besoins en eau potable
Les ressources diponibles et les 
volumes autorisés sont 
suffisants

Eau (assainissement EU) Augmentation de la population permanente et résidentielle Augmentation des rejet en eaux usées

La station d'épuration est 
suffisament dimensionnée pour 
recevoir les volumes d'eaux 
usées supplémentaires

Eau (assainissement EP)
Augmentation des surfaces imperméabilisées et donc 
lessivées par les eaux de pluie

Augmentation du risque de pollution des 
eaux

Privilégier la gestion de l'eau 
pluviale à la parcelle et le 
recours aux  techniques 
alternatives

Augmentation des consommations 
énergétiques

Des formes urbaines moins 
consommatrices
Agir sur la performance du bâti
Développement des énergies 
renouvelables

Augmentation des rejets de CO2
Développement de 
cheminements doux

Artificialisation des sols Développement communal en extension urbaine
Accroissement des superficies 
artificialisées

Renouvellement urbain en 
comblement de dents creuses

Energie Augmentation de la population permanente et résidentielle



 
 

 

Enjeux environnementaux Objectif du PADD
Paysage et Patrimoine

•  Préserver et mettre en valeur l'identité de Louannec à 
travers ses paysages

•  Protéger et mettre en valeur le patrimoine bâti, 
naturel et paysager

2.3 Inscrire les nouveaux projets dans une démarche 
d'intégration urbaine, paysagère et environnementale

5.1 Protéger et mettre en valeur la façade littorale

6.1 Qualifier les entrées de ville

6.2 Valoriser les paysages ruraux, naturels et littoraux

6.3 Agir pour le maintien du patrimoine architectural et 
urbain de Louannec



 

 

 

Enjeux environnementaux Objectif du PADD

•  Prendre en compte les risques et nuisances
5.3.1 Limiter l'imperméabilisation des sols afin de 
permettre l'écoulement naturel des eaux et de limiter 
les ruissellements inhabituels propices aux inondations

Risques naturels et technologiques

Projet communal Incidences Mesures
Incidences 
résiduelles

Eau (eau potable) Augmentation de la population permanente et résidentielle Augmentation des besoins en eau potable
Les ressources diponibles et les 
volumes autorisés sont 
suffisants

Eau (assainissement EU) Augmentation de la population permanente et résidentielle Augmentation des rejet en eaux usées

La station d'épuration est 
suffisament dimensionnée pour 
recevoir les volumes d'eaux 
usées supplémentaires

Eau (assainissement EP)
Augmentation des surfaces imperméabilisées et donc 
lessivées par les eaux de pluie

Augmentation du risque de pollution des 
eaux

Privilégier la gestion de l'eau 
pluviale à la parcelle et le 
recours aux  techniques 
alternatives

Augmentation des consommations 
énergétiques

Des formes urbaines moins 
consommatrices
Agir sur la performance du bâti
Développement des énergies 
renouvelables

Augmentation des rejets de CO2
Développement de 
cheminements doux

Artificialisation des sols Développement communal en extension urbaine
Accroissement des superficies 
artificialisées

Renouvellement urbain en 
comblement de dents creuses

Energie Augmentation de la population permanente et résidentielle



 
 

 

Enjeux environnementaux Objectif du PADD

•  Prendre en compte les risques et nuisances 6.3 Valoriser et poursuivre le réseau de promenade

Nuisances et pollutions

Projet communal Incidences Mesures
Incidences 
résiduelles

Air Augmentation de la population permanente et résidentielle
Augmentation des déplacements 
automobiles et des rejets de CO2 et autres 
gaz polluants

Une centralité confortée
Développement de 
cheminements doux

Bruit
Projet "Entrée de ville Ouest" dans la zone affecté par le bruit 
(RD6)

Risque de nuisance sonore pour les 
riverains

Aucun bâtiment "sensible" n'est 
projeté
Application de norme 
constructive

Sites et sols pollués Développement urbain hors sites ou sols pollués


